iceduracivile.ch

Francesco Naef, Répertoire de jurisprudence sur le CPC suisse, in: proceduracivile.ch, ( consulté le 23.10.25)

Art. 100 Nature et montant des s{iretés

1 Les slretés peuvent étre fournies en especes ou sous forme de garantie d’'une banque établie en Suisse ou
d’'une société d’assurance autorisée a exercer en Suisse.

2 Elles peuvent étre augmentées, réduites ou supprimées par le tribunal.
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